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Entreprise en difficulté  

Cassation  

Entreprise en difficulté 

 

Demandeur(s) : M. Fabrice X... 

Défendeur(s) : M. Vincent Y... ; et autre 

 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’après la mise en redressement puis liquidation judiciaires de 

la société Arizona (la société) les 4 février et 9 avril 2008, M. Y..., agissant en qualité de 

liquidateur, a assigné le gérant de cette société, M. X... (le dirigeant), en responsabilité pour 

insuffisance d’actif et en prononcé d’une mesure d’interdiction de gérer ;  

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche : 

Vu l’article L. 651 2 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 18 

décembre 2008 ; 

Attendu que l’omission de déclaration de la cessation des paiements dans le délai légal, 

susceptible de constituer une faute de gestion, s’apprécie au regard de la seule date de la 

cessation des paiements fixée dans le jugement d’ouverture ou dans un jugement de report ; 

Attendu que pour condamner le dirigeant à contribuer à l’insuffisance d’actif de la société, 

l’arrêt retient que cette dernière était en cessation des paiements depuis au moins le 5 juillet 

2007 et qu’en s’abstenant d’en faire la déclaration dans le délai de quarante cinq jours, le 

dirigeant a commis une faute de gestion ; 

Attendu qu’en se déterminant ainsi, sans préciser si la date du 5 juillet 2007 était celle fixée 

par le jugement d’ouverture ou un jugement de report, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour 

de cassation en mesure d’exercer son contrôle, a privé sa décision de base légale ; 

Et sur le second moyen, pris en sa première branche : 

Vu l’article L. 653 8, alinéa 2, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à 

l’ordonnance du 18 décembre 2008, et l’article R. 653 1, alinéa 2, du même code ; 



Attendu que pour condamner le dirigeant à une mesure d’interdiction de gérer, l’arrêt retient 

l’omission de déclarer, dans le délai légal, la cessation des paiements, dont il fixe la date au 5 

juillet 2007 ; 

Attendu qu’en se déterminant ainsi, sans préciser si la date du 5 juillet 2007 était celle fixée 

par le jugement d’ouverture ou un jugement de report, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour 

de cassation en mesure d’exercer son contrôle, a privé sa décision de base légale ; 

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 janvier 2013, entre les 

parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et les parties 

dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 

cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée 

 

Président : Mme Mouillard 

Rapporteur : Mme Schmidt, conseiller référendaire 

Avocat général : M. Le Mesle, premier avocat général 

Avocat : SCP Gatineau et Fattaccini 

 


